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2161p SkANCE 

Tenue h New York it! jeudi 23 août 1979, B 15 heures. 
- 

Souhait~ de bienvenue au représentant du Nigéria 

2. Le PRÉSIDENT (inlerprétation de /‘anglais) : Je 
saisis tgalement cette occasion pour souhaiter la bienve- 
nue au repr&sentant du Nigéria, l’ambassadeur Clark, 
qui n’est certes pas un nouveau venu a l’Organisation 
des Natians Unies. Nous sommes heureux de lui souhai- 
ter la bienvenue et nous savons que, grflce à son expC- 
rience, il nous sera trEs précieux dans nos travaux. 

Adoption de l’ordre du jour 

L’ordre du jour est adopté. 

Queslfon de l’exercice par le peuple paleslinien de ses 
droh inaliénablrs : 
Lettres, en date du 13 mars 1979 et du 27 juin 1979, 

adressées au Prhident du Conseil de sécurité pnr le 
PrMdenl du Comité pour l’exercice des droits ina- 
liénables du peuple palestinien (SA3164 et 
W13418) 

3. Ix PRÉSIDENT (irtterprcltation de Par@ais) : Con- 
form&ment aux décisions prises au 2155~ et 2160C sCan- 
ces, j’invite les repr&entants de l’Egypte, d’Israël, de la 
Jordanie, de la République arabe syrienne, de la Répu- 
bliqur dbmocratique allemande, de Sri Lanka et de la 
Tunisie B occuper les sitgcs qui leur sont rt%erv& sur les 
cOt&s de la salle du Conseil; j’invite le Président du 
Conrit& pour l’exercice des droits inaliénables du peuple 
palestinien 8 prendre place à la table du Conseil; j’invite 
le représentant de l’Organisation de libération de la 
Palestine h prendre place à la table du Conseil. 

Sur l’invitation du Prfsident, M. Abdel Meguid 
(,?&y&}, M. Blum (Isrm?/), M. Nuseibeh (Jordmie), 
M. El-Chaufi (N4publique urabe syrienne), M, Florin 
(H@ublique dfrtlorrutiqrte allemande), M, Fcrnando 
(Sri Lunku) pi M, Mtvtiri (Tunisie) occupent les sièges 
qui leur sont r&erv& sur les cûtPs de lu salle du Conseil; 
M. Fall (Prpsident du ContitP pour f ‘exercice des droits 
inalidrrai~l~s du peuple palestiniens prend place à la table 
du Conseil; M. Terzi (Organisation de iibérafion de la 
Pahvtine) prend place ci la table du Com-cil. 

4. Le PRÉSIDENT (interprélation de I’tw$$ais) : 
j’informe les membres du Conseil que j’ai reçu des let- 
tres des repr&entants de l’Afghanistan, de Cuba, de 
l’Iraq, de la R&publique dCmocratique populaire lao et 
de la Yougoslavie, dans lesquelles ils demandent ii parti- 
ciper $ la discussion du point inscrit & l’ordre du jour. 
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Conformbment à la pratique habituelle, je me PrOPU% 
avec l’assentiment du Conseil, d’inviter ces reprksen- 
tants a participer à la discussion sans droit de V~IC, con- 
formément aux disposkions de la Charte et a Yarticle 37 
du réglement intérieur provisoire+ 

Sur l’invitation du PrPsident, iV1. Tabibi (A,&hunis- 
tan), M. Roa Kouri (Cuba), iI4. AI-Ah (Iruqk IM. SOu- 
thichak (République d&nocratique populaire lao) et 
M. Komatina (Yougosluvie) occupe~rl les Si&$s qui leur 
ont &lté rkservés sur les côtPs de la solle du Conseil. 

5. Le ~RI%~DENT (interprétation de lkngluis) : LC 
Conseil de sécurité a examiné le point iIl.Wit Èr Son OtdX 

du jour g ses 21Wet 2160’ séances, les 29 juin et 27 juil- 
let, Le 30 juillet, à l’issue de consultations officieuses, 
les membres S’&aient mis d’accord pour ne pas poursui- 
vre immédiatement l’examen de la question et le repous- 
ser au 23 ao&. Le Conseil va donc poursuivre cet cxa- 
men. 

6, Le premier orateur est le reprksentant de l’Egypte. 
Je l’invite B prendre place & la table du Conseil et ti faire 
sa dklaration. 

7. M. ABDEL MEGUID (Egypte) [interprr”tntion de 
l’anglais] : Monsieur le Président, c’est pour ma dél@a- 
tion un véritable plaisir que de voir un homme d”Etat 
renommk, doté de votre vaste expérience des affaires 
politiques et de votre art diplomatique, prfsider les tra- 
vaux du Conseil. Nous sommes siirs que, sous votre 
éminente direction, celui-ci sera en mesure de défcndrc 
la Charte des Nations Unies et de s’acquitter avec SU~C~S 
de ses responsabilités. C’est avec un vif regret que nous 
vous voyons quitter votre poste en ce moment crucial, 
Vous nous manquerez. & tous, mais vous ne serez pas 
oublié. Votre contribution $ la cause du tiers monde, et 
particulierement en Afrique et au Moyen-Orient, lais- 
sera un souvenir impérissable, Vous avez. fait énormC- 
ment pour le prestige et le râble des Etats-Unis d I’Orga- 
nisation des Nations Unies, 

8. C’est également pour moi un grand plaisir que de 
rendre un hommage $ votre prédécesseur, l’ambassa- 
deur Ivor Richard du Royaume-Uni. Les titres &ninents 
de l’ambassadeur Richard, diplomate et parletncntairc 
averti, lui ont permis de s’acquitter efficacement et rapi- 
dement des tâches importantes et délicates dont le Con- 
seil a été chargé pendant le mois dr juillet. Mon guuvcr- 
nement tient g dire publiquement sa gratitude pour les 
efforts couronnés de succés de l’ambassadeur Richard. 
Nous lui souhaitons plein suc& dans I’avenir. 

9. Le Conseil de sécuritC examine en cc moment la 
question la plus importante dans le cadre du problt’mc 
du Moyen-Orient, une question qui inttkcssr directc- 
ment la paix et la sécurité non seulement au Moyen- 
Orient mais dans l’ensemble du monde, Maintenant 
plus que jamais, on s’accorde ;3. l’unanitnitcl h rcronnaî- 
tre que les conditions nécessaires B la paix et $ la stabilitb 
au Moyen-Orient sont l’application de la Charte et des 
riigles du droit international ainsi que la justice pour le 

Peuple palestinien. Une paix juste el gfnérale doit rcpo- 
ser fermement sur les droits légitimes de tous les peupics 



gaspillage d’tnerf$ie, ntan pas OXU ~~Vi02 du pr#grés mais 
8u service de la gut~rt0 et de ltw &S~~UC~~CXI. 

13. La politique ~~~pti~nn~ est donc d’aborder la 
question directement et 38ns aucune hCsitstion, Dans 
s~n message B I”OW~S~OII de la cc81éhration de la Jeurnfre 
internationale de salidiarri!C avec le p~pte palestinien, le 
29 novembre 1978, Ic president Sadate et prQ:ntt la poli- 

ypte pr~is~ment danns ce csdre lorsqu”il a 

((.,. la paix au Moyen0ient doit &rc fond& sur les 
principes de 18 I&~Iitk et de Ia juxtice întcuwtiansles, 
ainsi que sur la r~~n~~iss~~~ du fait que la question 
palestinienne est au ÇWK du conflit et que le recru- 
vremcnt par le jXuplc ~ai~sti~jen de ,w droits natio- 
naux Itgitimes tit lks~ise solide d”une paix durable et 
complltte. 

ctL,‘initiative de paix de ~‘~~~pt~~ qui a bCnCficié de 
l’appui du manda entier, est venue corroborer la 
signification et les le$ons de la erre d’octobre et a 
démontrk que le peuple pti est d&cid& B conti- 
nuer $ assumer ses rcs s.iabilitk nationales et $ 
avancer d’un pas assur& sur !a voir de l’instauration 
d’une paix juste, durable et çsmgl&~c~,» 

14. L’initiative du président Sadate a mis un terme 
pour taujours B la situation <cni pain ni 
au Moyen-orient et affcsrranr partiçulié 
tiniens. Cette initiative ctuvrnit la vmic & des travaux 
skieux en vue dt: ~‘ir~st~~r~ti~t~ d’une paix juste et gto- 
bale dans la r&ion et en vue de I’exercice par le peuple 
palestinien de ses droits i~a~i~~a~~~s, Le mouvement 
dont nous sommes auj~~rd~llt~i t&zains, que ce soit ici 4 
1’0rganisntion des Nationti Unies sur place, a dkoul@ 
de cette initiative. Je tiens Q sauli r que 1”idCe d’adop- 
ter une nouvelle r&KGuti*n au ç’. cil de s&curit& a étk 
Iancee paf l’Egypte en juillet 1973 et qu’aprris la guerre 
de 1973 une initiative arabe ~~r~j~}i~~~~ a &t& prbscntk au 
Conseil, 
15, Je vaudrais donc dklwer trés ncttemenl que 
l’Egypte a soutcnu et c~mtittw de soutenir sans r&erve 
tous les efforts, que cc soit au Conseil de skurit6 ou ail- 
leurs, tendant a rcconn&re les droits l&itimes du peu- 
ple patestinien. La r~~~tuti~~~ 242 (1967) du Conseil 
jouit d’un appui universel; c*est A partir de CF soutien 
que nous devons construire, CI traduire tes dispositions 
de cette? rCbso1ution dans la rkalitb concr&e. A notre avis, 
de nouveaux efforts en C*C sens dcwraient, bien entendu, 
réaffirmw les r~s~lutie~~s 242 (1967) si 338 (1973) et 
contribuer a faire avancer le pr~~,~essus de: paix actuelie- 
ment cn cours qui SC fande sur les wxotds de Camp 
David, Le principe figurant dans le traitt de paix et dans 
les accords dc Camp David Q, en fatr, ouvert la vo 
mouvement positif vers une paix totale dans la 
On se souviendra qu”ett signant les accords Israël, pour 
la Premiere fois, r~~~~~is~~it 1~ droits Ikgitimes du 
peuple palestinien. En outre, Isra21 s’est engag& h rCsou- 
dre le problcttne pal~stj~i~~ sous tous ses aspects. Si cet 
accord Ctait appliqu& fï&kment, il constituerait un 

cadre approprié et pratique pour un règlement juste fer- 
mement ancré dans le plein respect des droits légitimes 
du peuple palestinien. Ainsi, toute rkolution nouvelle 
du Conseil reposant sur ces principes serait la confirma- 
tion et la carwkration des droits des Palestiniens. Les 
relations qui existent entre ces faits constructifs rappro- 
chent la question palestinienne d’une solution positive. 
Cette Cvolution constructive mCrite d’&tre encouragbe et 
soutenue par tous les pays qui tiennent & la paix. Il est 
donc kvident que si le Conseil rklame la reconnaissance 
des droits de toutes les nations de la région, y compris 
Israël, ti l’existence, il doit aussi demander la reconnais- 
sance des droits l&itimes du peuple palestinien. 

16, L’Egypte rCit&e son soutien B une résolution nou- 
velle du Conseil en ce sens et elle espère qu’une telle 
rksoiution aboutira B la paix, B la stabilitt et 4 la justice 
dans la région, Les violences et le sang qui ont fait tant 
de morts innocents doivent cesser. L’engrenage de la 
violence et de la contre-violence doit prendre fin, que ce 
soit au Liban ou n’importe où ailleurs dans la région, 
pour que le Moyen-Qrient, berceau de trois grandes reli- 
gions, puisse contribuer d la civilisation et au progrtis du 
monde. Tous les peuples de la rkgion, y compris les 
Palestiniens et Ies Isra&iens, pourraient ainsi vivre dans 
lel paix et dans la skcurité, a l’abri de toute menace ou de 
tout recours h la farce. 

17, Je tiens & souligner aussi que les principes contenus 
dans te traité de paix et dans les accords de Camp David 
ont, en fait, ouvert la voie à une évolution positive vers 
une paix globale dans la rdgion, et l’Egypte estime que 
ses accords doivent être appliqués. A notre avis, ils 
montrent la voie ;Z suivre en vue d’une solution juste sur 
la base du respect intégral de tous les droits legitimes du 
peuple palestinien. 

18. Comme je l’ai d<sj& dit, toute résolution nouvelle 
du Conseil serait, en fait, la confirmation et la consécra- 
tion des droits légitimes du peuple palestinien, dont il est 
question dans les accords de Camp David. 

19, Le soulien que l’Egypte apporle depuis longtemps 
h lu cause palestinienne, qu’elfe ddfend, est connu de 
tous; je n’ai pas besoin de m’y attarder, Ce que l’Egypte 
veut faire maintenant, c’est placer la question palesti- 
nienne sur la bonne voie pour que le peuple palestinien 
puisse exercer son droit inali&nable a l’autodétcrmina- 
tien. II est le seul h pouvoir décider, en fin de compte, de 
son destin et B pouvoir exercer ses droits. Nous avons 
toujours dit et nous redisons que lc peuple palestinien a 
te droit de rejeter toute décision $ laquelle il ne souscrit 
pas. Nous devons, par tous nos efforts sinckres, aider le 
peuple palestinien & recouvrer ses droits nationaux et il 
Faut que tuus ces efforts soient encouragés au lieu d’être 
enrrawk. Nous nc pr&endons pas au monopole dans ce 
domaine. L’Egypte appuie tous les efforts, internatio- 
naux ou individuels, de nature a Favoriser l’exercice des 
droits l&gitimcs du peuple palestinien, Au bout de 30 
ans, Ic peuple palestinien ne peut plus attendre; il ne 
veut plus dc paroles; il veut des rksultats concrets. La 
phase verbale est dbpassée, Il nous faut maintenant des 
mesures rancr&tes et solides. 
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20. L’Egypte se félicite donc de la position adoptee 
par la Communaute economique europknne; elle croit 
que cette position part d’une conception constructive et 
réaliste et constitue un facteur positif pour un règlement 
juste du problème palestinien, A ce sujet, nous rendons 
hommage a l’Internationale socialisle et esperons que 
son initiative portera bientôt ses fruits et favorisera 
l’établissement d’une paix juste et durable au Moyen- 
Orient. L’Egypte applaudit a toute initiative - en fait, 
elle encourage toute initiative - tendant B régler les eh!- 
ments de procédure ou de fond du probleme palestinien. 
21. En conclusion, qu’il me soit permis de rappeler 
brièvement la position égyptienne : il faut un reglement 
global dans la région fondé sur Ie retrait total d’IsraëI de 
tous les territoires arabes, y compris Jérusalem, occupés 
depuis 1967 et sur le rétablissement des droits nationaux 
inaliénables du peuple palestinien, Telle est la position 
de l’Egypte, à laquelle elle entend continuer de se tenir. 
Le Conseil de securite est appelé, maintenant plus que 
jamais, a s’associer $ l’Assemblée géntlrale pour defen- 
dre les droits légitimes et inalitnables du peuple palesti- 
nien dans le cadre d’un régIement d’ensemble au 
Moyen-Orient. 

22. M. N’DONG (Gabon) : Monsieur le President, la 
delegation gabonaise est tr&s heureuse de vous voir pré- 
sider les travaux du Conseil de securite au cours de ce 
mois d’août. Elle s’en rejouit a un double titre, Tout 
d’abord, parce que les bonnes relations qui existent si 
heureusement entre votre grand pays, les Etats-Unis 
d’Amérique, et le mien, la République gabonaise, m’y 
autorisent. Ensuite, parce que les rapports personnels 
d’amicale cooperation que nous entretenons m’y invi- 
tent également. Ma délegation formule donc a votre 
endroit des vceux de’ sincère succès dans vos lourdes 
fonctions de president. 
23, Permettez-moi aussi d’exprimer ma gratitude a 
votre prédecesseur , l’ambassadeur Richard du 
Royaume-Uni, dont le depart est regretté au sein du 
Conseil, pour l’habileté et le savoir-faire diplomatiques 
dont il a fait preuve le mois dernier h la direction des tra- 
vaux du Conseil, 

24. Mon pays, membre de,la Conference des pays isla. 
miques, a constamment éte preoccupe par la situation 
explosive qui prevaut dans les territoires arabes occup& 
par Israel depuis 1967. Cette préoccupation, je I”ai rlni- 
rement exprimée en mars dernier lorsque la question qui 
nous occupe actuellement a éte examinee. Je déclarais 
alors [2131e dame] : 

«Apres certaines initiatives courageuses que nous 
connaissons tous dans le sens de la recherche d”une 
solution a ce problème, on aurait pu valablement pen- 
ser g la fin de cette politique d’empittements progres= 
sifs sur les territoires arabes occupCs. Ce ne sont eer- 
tes pas le sombre tableau fort détnillt que nous a 
brossé le reprtsentant du Shégat en SR qualitt de pre- 
sident de la Conference des pays islamiques et la triste 
analyse factuelle que nous a faite le representant de la 
Jordanie qui nous annoncent l’aube d’un avenir pa& 
fique.,) 
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31, Jvl. KOMATINA ~~~u~~sl~\~iei (interprPtatian de 
I’angi&] : Je tiens h remercier Ie ç”onscil de s&curitf de 
m’avoir autorise a exposer lc point de WC de la dClCga- 
(ion yougSSl2We: sur l’exercice par lc peuple palestinien 
de ses droits inahf-nabIcs. 

32, Permettez-moi aussi, monsieur le Prksidenr, de 
VOUS feliciter chaicur~u~,~~~~nt de votre accession a la 
pr&idence du Conseil pst le mois d”aoOt. Le talent 
diplomatique et l~ex~ri~nc~ que vous passedez permet- 
tront certainement au C’ont;eiI de traiter de maniere 
appropritk l’une des questions tti plus urgentes et les 
plus aiguijâ qu’il ait ptte amen& B discuter, je tiens Q. vous 
rendre hommage pour ia contribution que vous a\:~ 
apport& p~rs~~nItcl1em~r~t h une meilleure camprehen- 
Sion de la nature du ~r~bl~~~~ palestinien el à sa salu- 
tien, Je vous souhaite plein succes dans vos activités 
futures. 
33, Je veux aussi rendre h~~~~rn~~~ au reprbentant du 
Royaume-Uni, M. Xvor Richard, gui a su guider avec 
tant de talent les travaux du Qmaeil le mois dernier. 
34. Le d&at aeturl revit une importance exceptian- 
nelle etant donnt! k m*tnmt eruqucl ii intervient, l’acuité 

du probltme et ses profondes r~~~r~us~i~~~ sur I’ensem- 
ble des relations intern~ti~~~1~s. Ma d~l~~~ti~n est con- 
vaincue que jamais il n”a cite plus urgent de trouver une 
solution durable ct juste du fait du danger de plus en 
plus imminent de d~ie~c1~crn~nt d”un conflit arme plus 
vaste, Jamais non pXus il n’a et6 d~~~nt~~~ Cvident que 
la crise ne pourra &rc r&ulue que dans un cadre gen6ral 
et que les initiatives partielle& s~~~.r~s, non seulement 
tchappent au consemus de la cammunautC internatiu- 
nale mais risquent d’aller dans le sens oppose a la solu- 
tion de la crise du ~~~~n-~~r~ent, Jamais il n’a cite aussi 
Cvident non plus que la libération du peuple palestinien, 
qui touche maintenant la can~ciencc de I’humanite, non 
seulement constitue le c~stlur de la crise du Moyen-Orient 
mais est une condition slrte grru RQYI de son réglement 
juste et durable, 

35, tes droits nationaux du peuple patcxtinien sont 
inalienables, L’essence et l~~xiste~~e de ces droits ne 
sont donc pas r~~~~i~~l~~, C”e que l’on peut nego~cier, 
c’est seulement ta manidre de parvenir 8 l’exercice de ces 
droits avec la p~rtici~~ti~n i~dis~~ns~~l~, sur un pied 

NI nam du peuple ~~~e~tini~n, dans toutes tes négacix- 
tîOltS* 

36. La p~~iti~~ dc ta Yow lavic sur ces questions est 
bien connue. don pays a jours prkconise! un rtgle- 
ment d”enscmble fonde sur le retrait d”IsraZil de tous les 
territoires arabes et ~~t~~tinî~~S 0ecupCs en 1967, l’rxere 
cice da droits n~t~~n~~~~ i~~fi~n~~ie~ du peuple palesti- 
nien, y compris xon droit au retour et son droit a I’inâ- 
tauration de Son propre Etat ~at~~~n~i, et la reconnais- 
sance du droit de tous les peuples et de tous les pays de 
la rdgtsn oi la s&euritC et a l”~~d~p~nd~nce, 

37. La communaute i~teri~~ti~n~le a choisi il y a ion 
temps d&ja cette base de rr? lement de la crise du Moyen- 
Orient, telle qu’elle est consacree dans kil rksulutions de 

l”Assemb1ee générale, dans les documents des pays non 
alignés, de l’Organisation de l’unit4 africaine et d’autres 
organisations et conferences tant universelles que régio- 
nales. 

38. La responsabilitt de la situation troublante qui 
existe aujourd’hui incombe essentiellement à Israël, 
dont la politique est un obstacle insurmontable h l’elta- 
blissement de la paix au Moyen-Orient. Les dirigeants 
politiques israéliens ne cachent pas qu’ils refusent de se 
retirer des territoires accupes et qu’ils rejettent l’idee 
meme de la creation d’un Etat national palestinien. 

39. Israël tente d’etayer sa position d’«arguments» en 
implantant des colonies de peuplement et en recourant à 
d’autres moyens pour priver te peuple palestinien de son 
identitci nationale, culturelle et religieuse, et en se livrant 
a des agressions quotidiennes contre le Liban, Récem- 
ment, le Conseil de skurité a traité de ces questions en 
adoptant des decisiom appropriees que ma delégation 
approuve entierement. Israël fait la sourde oreille a tou- 
tes les décisions, d tous les appels, a toutes les demandes 
et a tous les avertissements de la communauté interna- 
tionale et poursuit sa politique d’expansion. Sa respon- 
aahilite est d’autant plus grande, ainsi que celle de tous 
ceux qui l’appuient directement ou indirectement ou 
qui, pour une raison ou pour une autre, se font les 
temoins passifs de ces pratiques, 
40. La communauté internationale n’a jamais etf! aux 
prises avec une question plus pressante : que faire pour 
s’arr&er sur cette pente dangereuse et crter les condi- 
tions propices h un règlement de la crise du Moyen- 
Orient dans tous ses aspects ? On trouve une repense 
tres nette a cette question dans le rapport du Comite de 
la Palestine, dont les recommandations ont PtC elabo- 
rees h partir des résolutions du Conseil de sécurité et de 
1”Asscmblée gcin&ale qui ont éte généralement accep 
tées, certaines d”entre elles par Israël même. Ma deléga- 
tion, membre du Comite, approuve entièrement le rap- 
port et ses recommandations, 

41, Dans la Situation actuelle, rien n’est plus urgent 
que de parvenir a un reglement global, juste et durable 
du problr\me du Moyen-Orient. Le Comité - c’est tout 
R fait naturel - I”a souligne, en mettant l’accent sur la 
necessite de rechercher un réglement pacifique. 

42. Pour y parvenir, nous devons tout d’abord trouver 
Ie moyen d’aider le peuple palestinien a mettre en 
ceuwe, comme tous les autres peuples, ses droits natio- 
naux inaliénables en eliminant tous les obstacles et en 
rejetant energiquement tout ce qui pourrait, directement 
ou indirectement, barrer Ia voie qui mene à la creation 
d”un Etat national palestinien. 

43. Nous ne devons pas permettre que le Peuple Pales- 
tinien soit prive de son droit inaliénable à la liberte et 8 
l’independance dans sa propre patrie, car nous Y per- 
drions une part de notre propre liberte, de notre propre 
independance, et meme de notre dignite. En effet, tant 
que l’agression et l’oppression seront tolérées dans une 
partie du monde, la liberte et l’independance de chaque 
nation seront compromises. 11 faut donc appliquer intt- 



gralement les recommandations du Comité de la Pales- 
tine. A notre avis, il serait utile de pursuivre, egalement 
dans le cadre du Conseil de sécurité, les négOCiatiOns sur 
la meilleure manière de mettre en œuvre ces droits et 
d’instaurer la paix au Moyen-Orient. Le COmitk est 
ouvert à toutes suggestions et propositions nouvelles. 
44. Les pays non alignés, qui ont Cte au premier plan 
de la lutte pour la liberté et l’indépendance de tous les 
peuples, ont toujours réclamé une solution de la crise du 
Moyen-Orient qui permettrait a tous les peuples de la 
région d’exercer leurs droits legitimes et, à cette fin, ils 
ont élaboré un programme concret qui devrait Q lui seul 
permettre de trouver une solution juste et durable Ils 
sont donc devenus nonaseulement les alliés les plus Pro- 
ches mais les partisans les plus Fermes des pays et des 
peuples arabes dans leur lutte en vue d’éliminer toutes 
les conséquences de l’agression et de la domination. 
45, Conformement 21 sa politique de soutien à toute 
lutte authentique pour la liberte et l’independance, la 
Yougoslavie non alignée et socialiste continuera de pro- 
mouvoir la réalisation des objectifs etablis par le 
Comité. 
46. Nous estimons qu’il n’est pas, aujourd’hui, de 
devoir plus noble que de soutenir le peuple palestinien 
dans la lutte qu’il méne pour obtenir son droit a la 
liberte, h l’indépendance et a l’intégrité territoriale, ainsi 
que les droits dont jouissent tous les Etats Membres de 
l’Organisation des Nations Unies, tout cela, justement, 
au nom des valeurs et des principes moraux que nous 
dtfendons tous et dans l’inter& de la paix et de la coopé- 
ration internationale, 

47. Le PRÊSIDENT (interprétation de l’anglui~) : 
L’orateur suivant est le représentant de l’Afghanistan, 
Je l’invite a prendre place a la table du Conseil pour 
faire sa déclaration. 

48, M. TABIBI (Afghanistan) [interpr&ation de 
l’anglais/ : Tout d’abord, je voudrais vous remercier, 
monsieur le President, ainsi que les autres membres du 
Conseil de la courtoisie de votre geste en me donnant la 
possibilité de prendre la parole. Notre delégation est cec- 
taine que, sous votre sage direction de diplomate expéri- 
menté et d’homme d’Eeat Cminent, cette importante 
question des droits inalienables du peuple palestinien 
sera examinée comme il convient. 

49. La tragédie du peuple palestinien, avec lequel le 
peuple de mon pays a de solides liens culturels, histori- 
ques et religieux, est un épisode dechirant de l’histoire 
contemporaine. Malheureusement, l’organisation des 
Nations Unies a etb la cause de cet holocauste lorsqu’elle 
a partagé la Palestine en 1947, ce qui devait chasser les 
habitants légitimes de cette terre ancienne, 

50. Trois décennies se sont ecoulees depuis le partage. 
D’année en annee, le Conseil de securité, 1’AssemblCe 
genérale, des émissaires, des envoyes speciaux, des 
comites et des groupes de travail se sont penches sur la 
manière d’instaurer la paix au Moyen-Orient, Mais 
notre objectif continue de nous échapper. Les archives 

de I’Organisation contiennent des piles de documents 
consacres a cette question : discourt;, rapports et rtsolu. 
tiens, Et pourtant, les aspirations 1l)lgitimes du brave et 
noble peuple de Palestine ne sont toujours pas r&rlis&s 
et ses droits - droit de rentrer dans ses foyers, droit g 
ses fermes et a ses vergers et droit de crtb-r son propre 
Etat independant - n’ont toujours pas éti! reconnus. 
Etant donne que la que3ian du ~~~~n~~rie~t et que les 
souffrance de ces braves et nobles ~~p~l~~1ons conti- 
nuent de faire peser la MCnW2 hi plUS grave sur la paix et 
la &urite dans le monde, on ae doit de trouver unesolu- 
tien au prabléme cardinal & la Palestine. Sinon, les 
souffrances, les angoisses et les troubles que Connaissent 
les Palestiniens continueront de mettre cn danger la paix 
mondiale, 

~1. L’Organisation des Nations Unies, et plus patticu- 
hèrement le Conseil de skuritt, doit assumer ses respon- 
sabjlit& Q I’dgard du peuple de Pttlesrine. On a assisté 
pendant 30 ans a trop de s~~ffr~~~s ct d”effusion de 
sang d’un peuple innocent. 11 est temps de mettre fin aux 
injustices petpetr&2 contre Ie peuple palestinien. 

52. Il est inutile ici de rappeler l’histoire de cette trage- 
die. La d&lartrtioo Balfour tristement celebre et le com- 
plot international visrmt B adopter une rb.olution de 
1’Assemblk 8entrale sur le pwtage de la Palestine en 
1947 sant bien cannus et 11 n’eût pw besoin d’y revenir, 
Ce qu’il faut maintenant, ckst hire rtigner la raison, la 
justice, l’&quife et le rrlaliarne pour ttabtir Ia p.gix dans la 
rtgion et crkr une ~trn~ph~r~ dans laquetle Arabes et 
Juifs, dans I’amîtie, Ia bonne entente es Ia coQpr!rstion, 
puissent vivre ensemble p~ci~quem~nt, dans leur propre 
int&r& et dans Pin&& des ~~~r~~i~ns B venir, qui doi- 
vent apprendre $ oublier le bXcssum3 dr Dcir Yassin et 
d’autres opbations ainsi que i~h~rnil1~ti~n de l”exll et de 
la vie errante, 

53, Depuis que, pouf la gremi&e f0ia, 1’~r~~nis~tion 
des Nations Unies a dtC4 saisie du ~r~b1~rn~ de la Pales. 
tine, i’Afgh~nis[~n n’a ccoicié de dtfendrc: fermement 1s 
juste cause du peuple p’~l~~t~ni~n : & 1~A~~~bl~ gené- 
raie, au Csnseil de ~&XII& au *sein du rn#~lvement non 
aligne et dtrnr le cadre du Cornitt pour l’exercice des 
droits inalienables du peuple ~~1~~inie~. Nous avons 
souligne la nkcersitf d’un r~~l~m~~~ ~~li~[q~e global 
dans la region, y compris le retnir de tes la forces 
israeliennes deri territoires arabe& oceu depuis 1967, 
la reconnaissance des droits i~~li~n~b1es du peuple 
palestinien dl l’~~tod~termin~tî~n cz $ I’independance et 
le rttablissement de la ~~~v~r~i~~t~ arabe wr la ville 
sainte de Jérusalem, 

$4. Nous estimons que l*~r~~~î~~~i~~ des Nations 
Unies a le devoir d’assurer l’exercice par les ~~l~~tinie~s 
de leurs droits nationaux ILtgirimcs, Cette r~s~n~abiiit~ 
découle des principes de la Charte et de la Dr*claration 
universelle des droits de l’homme, qui proclament le 
droit de tous les peuples et de toutes lcn; nrntions h I’oluto- 
determination~ Le Conseil de s&curit& a le devoir de 
s’acquitter de cette r~sp~ns~bilit~ en vertu de s.es propres 
règles et des principes de la Charte pour prberver 1s 
paix et la sécurite internationales. 
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S8. Le Conseil de s~urit~ doit donc prendre les rnrsw 
res approprikes pour fa ter la miSe en carre des r&o* 
lutions de l”Asaemb1 Çralc. ~~i~~~r~u~~rne~t~ cn 
d4pit de tous les pouv que lui conft?re Ier Charte, il 
n’a pas pris les nmtres que 1~As~~rnbl~ Ir prirril in(rtam~ 
ment de prendre, La raison en nt que la ~fat~-Un~s ont 
fait la sourde oreille aux ~r~n~i~~ adoptks par fet cnm- 
munautt Internationale: et que jki d&j& rn~~t~~nn~. En 
1976, ils ont mis leur veto pour fkirre obstruction uu 

cher d’adapter une rbolution cm+ 

59, Les Etats-Unis ont fait ee qür”ils ont pu pour 
liquider ce ~r~bl~rn~ par der enrents ~~pa~~:s. Cela a 
conduit aux rrwsrdt dc camp vid. Lt?s ~~~~~-W~j~ ont 
fait d’autres efforts pour impatir leur domination et 
leur volont& aux payg ~,r~~s, en ~~llu~i~n twc 1’entitC 
sioniste, violant dn;si toua les droita du peuple &rak des 
territoires occupk ~~im~~iali~m~ ~~~~~a~~ a entre- 
Pris sa nouvelle marche vers 18 mia en czuvre compl&tc 
du plan sioniste-am~~i~a~r~ qui, suus ic cc~ert d”ttti- 
wetta fausses et pkim&w, commit: un w+E 

60. A 1”issue d’une r&mion du Conwil de la Ligue des 
Etats arabes en Xraq au niveau des ministres des affaires 
etrangeres, de l”kcrancm&z et de& finewrc-es en mars dcr- 
nier, les pays w&% ofit r#r& lXww+d de Camp David 
et le Prbtendu trait& de pdx, A I%gdad, les Fays arabes 

sont en outre parvenus & la conclusion que le Gouverne- 
ment kWien s’&ait fait le complice des Etats-Unis et 
avait agi unilat&alement dans le conflit arabo-sioniste, 
Ce fakant, il s’est de lui-mi3me amput4 de son rele 
national de IlbCration des terres arabes occuptks - sur- 
tout &usalen - et de rétablissement des droits natio- 
naux complets du peuple arabe de Palestine, et notam- 
ment son droit de retourner dans sa patrie et son droit k 
l’autodétermination et h Ndif’icatian d’un Etat pales& 
nien sur sa terre, 

61 t Qu’est-ce que l’administration américaine a tir6 de 
tout cela 1 : 

62. Prcmikrement, les parties 4 l’accord de Camp 
David ont d&id& que la rive occidentale et la bande de 
GnzEt resteraient sous contr&e militaire sioniste pour 
cinq ans encore ef que plus tard, pour la shxitb 
d”Isra& une domination militaire se poursuivrait indé- 
finiment. Dans i’intervalle, les colonies de peuplement 
et les installations militaires dans la région sous contr8le 
sioniste non seulement resteront, mais augmenteront. 
63. Deuxiémement, si l’on en croit Begin, J&usalem 
ne sera pas B nouveau divisée, 

64. Traisikmement, ces accords sont en conffit avec 
,ceux de la communautk internationale en ce qui con- 
cerne la reconnaissance des droits du peuple palestinien 
et de son représentant, l’Organisation de libération de la 
Palestina, notamment de leur droit de recourir d tous les 
moyens pour rkaliser leurs objectifs nationaux, Ces 
accords, bien entendu, sont destin& g perptrtuer l’asser- 
vissement du peuple palestinien par les envahisseurs 
racistes sionistes et B mettre un terme $ sa lutte pour la 
liberk 

65, La dkkgation iraquienne prie instamment le Con- 
seil de prendre les mesures nkessaires pour mettre en 
oeuvre la rksolution 33/28 et les recommandations du 
Comitt pour l’exercice des droits inalibnables du peuple 
palestinien. Toute obstruction de la part d’lsraël devrait 
entraîner l’application des dispositions du Cha@re VII 
de la Charte. 

66. Le PRÊSIDENT (inlerprt?lation de l’anglais) : 
Lkwateur suivant est le représentant d’Israël, Je l’invite 
k prendre place k la table du Conseil et à faire sa dkla- 
ration. 

67, M, BLUM (Isratil) [inferprtlkrfion de higluis/ : 
Permettez-moi, monsieur le PrCsident, dès le début, de 
vous rendre hommage & l’occasion de votre accession $ 
la p&idençe du Conseil pour le mois d’aotlt. VOUS êtes 
le rcprksentant de J’un des pays les plus puissants du 
monde, Je représente l’un des pays les plus petits. Il Y a 
une diffYrence knerme entre nos deux nations sur le plan 
des dimensions physiques et de la puissance militaire et 
&anemique. Cependant, nos deux nations partagent un 
patrimoine spirituel illustre 1Cgué B l’humanité par les 
prophktes d’Isra%l, Et nous sommes ensemble dans la 
lutte que nous menons pour la sauvegarde des libertés de 
l’homme fondamentales dans le monde, pour l’égalité et 
la fraternité des hommes, pour la dignitb et la valeur 
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intrinsèques de chaque être humain, pour la justice 
sociale, pour I’égaM entre toutes les nations, grandes et 
petites, pour le règlement pacifique des differends inter- 
nationaux et pour la paix entre 1ctS nations. C’est cet 
engagement partagé de nos deux nations envers ces 
valeurs et ces idkaux qui nous assure du fait que, tout 
comme nous sommes restés cil)te g clite dans le passe, 
nous continuerons de le faire a l’avenir. 
68. Depuis ma nomination, l’année derniére, au Poste 
de reprtsentant permanent d’Israël auprês de l’Organi- 
sation des Nations Unies, j’ai eu le privilége d’établir 
avec vous des liens chaleureux d’amitir personnelle qui 
me resteront toujours chers. Et je crois, compte tenu de 
ces liens, que je n’ai pas B vous dire combien llOtlS 

regrettons de vous voir quitter votre mission actudk. 

Permettez-moi donc de vous souhaiter, ainsi qu’d votte 
famille, plein succés et bonheur dans ce que VOUS pour- 

rez entreprendre ti l’avenir, 
69. La naïvetb et la prise de désirs pour des réalités, les 
illusions et les chimères qui entourent ce debat depuis 
quelques semaines font qu’il est ntscessaire pour moi 
d’intervenir à nouveau dans les delibérations du 
Conseil, 
70, Depuis que le traité de paix entre Israifl et l’Egypte 
a et& signe a Washington en mars dernier, ceux qui rejet- 
tent la paix au Moyen-Orient ont tenté sans relgche de 
manœuvrer le Conseil de securite afin de saper le pro- 
cessus de paix. 
71, Les premier coups de cette campagne conce& 
ont étC tires au Conseil par la Jordanie au moment 
méme où le Prtsident des Etats-Unis se rendait person- 
nellement au Moyen-Orient pour ntgocier les derniers 
stades délicats du traite de paix, 
72. Le pernicieux debat actuel a éte amorcé délibtre- 
ment le dernier jour de travail de la prdsidence sovieti- 
que du Conseil, en juin, et a et& délibért+ment echelonne 
au long de l’éte dans une tentative visant a faire le plus 
de mal possible au processus de paix. 

73. Qui parraine ce debat 7 Ce que l’on appelle le 
Comite de la Palestine - comité qui, ce n’est peut-ttre 
pas une coïncidence, fut creé le jour mlome ou une maja- 
rite numérique de l’Assemblée generale jugeait appra- 
prié de faire adopter la resolution inftlme sur le sio- 
nisme. Le Cornice s’est avére n’être qu’un instrument 
docile aux mains de I’OLP terroriste, Ses recommsuda- 
tions, qui ont étc! formulees pour la prcmiere fois en 
1976, ne sont qu’une traduction des objectifs criminels 
de I’OLP dans le style des arguties de I’Qrganisation des 
Nations Unies. Elles demeurent donc une recette pour la 
destruction phaske d’Israël. 

74, Ces recommandations reflètent la nature veritahle 
de I’OLP telle qu’elle se manifeste dans son pretendu 
pacte, qui proclame grotesquement comme devoir 
national «de purger la Palestine de la pr&ence sionistes). 
Ce meme prétendu pacte nie l’existence du peuple juif et 
ses liens historiques ininterrompus avec la terre d’Isra& 
Il prétend que l’établissement de 1’Etat d’Israi31 est nul et 
non avenu, et il rejette tout plan visant $ régler le conflil 
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89. Ni le Gouvernement sioniste d’Israël ni ses parti- 
sans et associés nord-américains n’ont fait un seul pas 
pour trouver une vkritable solution g la question de 
Palestine. Loin de Ih, ils ont essayC d”imposer une paix 
impkrialiste, provoquant la division au sein du monde 
arabe en négligeant, de façon olympienne, ce qui est au 
centre et ce qui est au coeur mCme du problème : le peu- 
ple palestinien, Tout accord partiel, en dehors de la 
communautk internationale et qui ne respecte pas les 
accords de l’Organisation des Nations Unies en la 
matière, ne oeut t?tre qu’un acte nul aui ne aeut favori- 

~1. Le &rix cIlsi s’offre ;ttl C”cvtscii de s&curitt est clair: ;, *sed; une paix juste et durable pour t6us les pays de la 
r&$wh et encore moins satisfaire les aspirations légitimes 
du peuple palestinien. 

90, La politiq;e du Gouvernement des Etats-Unis s’est 
justement caractkisk par le mépris des droits du peuple 
palestinien et par le fait qu’il ignore son seul repr&en- 
tant l&itime, l’Organisation de libération de la Pales- 
tine. Les accords qu’il a fomentçfs avec ses alli& israé- 
liens et avec l’Egypte passent sous silence cette question 
capitale, condition sine qua non d’une paix juste et 
durable. II est donc impossible de mettre en question le 
droit de 1”OLP de rejeter ces accords et tous ceux qui ont 
pour objectif de liquider la question palestinienne en 
portant atteinte aux droits inaliénables du peuple pales- 
tinien, La rkjalution 33/28 ~4 de l’hssemblee gén&ale 
est catégorique 8. cet Qard : elle dkclare que les accords 
qui prkndent résoudre le problème de Palestine ne 
seront valides que s’ils s’inscrivent dans le cadre de 
l”Organisation des Nations Unies et que, partant, ceux 
qui ne rtunissent pas les conditions précitées seront nuls 
et non avenus, C’est l& aussi, bien entendu, la position 
du Gouvernement de la République de Cuba. 

91. Il y B quelques semaines, le Bureau de coordina- 
tion des pays non alignts, B sa réunion minist&ielle 
tenue $ Colombo, s’est dkclark 

wts sfkieusement préoccupé par le fait que, singulik- 
rcment depuis la conclusion du traité isratbla-Égyptien 
de mars 1979, lsraiil a multiplié ses attaques criminel- 
les eontinue’lfes contre les Palestiniens réfugiés dans le 
sud du Liban afin de les 4liminer, escalade pratiquc- 
ment assimilable a un génocide du peuple palestinien. 
Ces actes d’agression commis par les forces aérienrles, 
navales et terrestres, avec l’aide des armements les 
plus perfe;tionnés fournis par le Gouvernement des 
Etats-Unis, se sont soldes par la mort de cctihrirw dc 
civils pdptiniens et libanais innocents et par la dis- 
persion de centaines de milliers de familles’.» 

!k. DC I’uvis de nk délhgation, et conformémgnt aux 
accords passés par les ministres des pays non aliglié$~ 
Colombo et dans d’autres conl’kences des pays nofi ah- 
gn&, IsraZl devrait &tre condamné pour les crimes atro- 
ces qu’il a commis - y compris ceux commis il y a deux 
jours $ peine - contre IC peuple palestinien et contre des 
citoyens libanais innocents. Le Conseil dc skcurit@ 
devrait prendre contre I’Etat d’Israël les mesures prk- 

z A/34/357, nnnw2 1, par. 70. 
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vues par la Charte, notamment au Chapitre VII. Nous 
ne pouvons que regretter que le Conseil n’ait Pas &té en 
mesure jusqu’d présent de prendre une décision eu @ard 
aux recommandations de l’Assemblée g&nCrale sur les 
droits inaliCnables du peuple palestinien COntenUes aux 
paragraphes 8 et 9 de la résolution 33128 A. 
93, Le Comité pour l’exercice des droits inali&ables 
du peuple palestinien, dont je suis vice-président et dont 
je fais entièrement notre le rapport, a discuté et 
approuvé en principe un projet de résolution qui devrait 
être présenté au Conseil. Il s’agit d’un texte exrreme- 
ment équilibrt! qui repose fermement sur des principes 
indiscutables Cnoncés, sans exception, dans la Charte et 
reconnus internationalement par tous les Etats Mem- 
bres, Même si, de l’avis de ma d#gation, la réscalution 
devrait être beaucoup plus dnergique dans son libell& et 
condamner expresskment les agresseurs israiiliéns, méme 
si, de toute evidence, il conviendrait d’appliquer h I’Etat 
sioniste d’Israël les sanctions P&ues au Chapitre VI1 
de la Charte, et bien que nous soyons convaincus que 
ledit projet devrait contenir des mesures concretes pour 
donner effet aux recommandations de 1”Assembl~e 
gknérale, nous avons estimé, au sein du ComitC, qu’il 
s’agissait d’un projet qui ne devrait pr&enter de diffï- 
cultll pour aucun membre du Conseil, btant donne qu’il 
s’inspire de principe, et devrait pouvoir faire l’objet 
d’un consensus dans cette instance. 
94. Je tiens h dire que, de l’avis de la délkgation 
cubaine, il s’agit d’un projet de rCsolution qui reprend 
les kléments minimaux nécessaires et indispensables 
pour poser le problème palestinien et que quoi que ce 
soit de moins serait entièrement inacceptable compte 
tenu des rbsolutions antérieures du Conseil de skurité et 
de l’Assemblée générale et des droits inali6nables et non 
nCgociables du peuple palestinien, droits auxquels il est 
impossible de renoncer. 

95, En dCpit de ce qui précède, plusieurs hauts fonc- 
tionnaires des Etats-Unis ont dé&& en public que leur 
gouvernement pourrait opposer son veto $ ce projet 
minimal s’il était pr&ent& conform&mcnt h sa politique 
inv&érée de méconnaissance des droits inali&tables du 
peuple palestinien et a son obstination h faire Iable rase 
de tout ce qui ne sert pas ses intér@ts impkrialîstes dans 
cette région du monde et dans d’autres, En r&alit& cette 
attitude du Gouvernement nord-nméricain ne saurait 
surprendre personne; elle correspond en fait $ son rblr 
connu de principal soutien de 1’Etat sioniste d’Israël, de 
pourvoyeur d’armes, d’argent et d’appui de tout genre 
aux malfaiteurs qui, depuis 30 ans, s’en prennent aux 
peuples arabes, et en particulier d I’hérolque peuple 
palestinien, 
96. Heureusement, l’exercice de ses droits par le peu- 
ple palestinien ne ddpend ni de la volonté! clcs sionistes ni 
de celle de leurs alliés impérialistes, En dernier ressort, 
les peuples conquiérent leurs droits les armes a la muin. 
Les vrais hommes libres du monde - non pas ceux qui se 
disent libres et foulent aux pieds les droits de leur propre 
Peuple et de beaucoup d’autres au Zimbabwe, en Nami- 
bie, en Afrique du Sud ou dans les ghettos oti ils confî- 
rient les minoritk nationales de leur propre pays, mais 
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101, L’Organis,ation de tilkatinn de ta Palestine tient 
g renouveler ses remerciements w Conseil de s.cicurit& et 
g r&affirmet sa confin.nce datns 1” isation des 

,Nations Unies, Nous nr? sommes nul1 dtlcaura&i 
ou &t& par les d~l~r~[i~t~~ des reprbenrwnts de 
l’administration des Etats-Unis, Je fais &llusian à une 
d&lafation fnite par l’a~uy& spkiwt %trauss, qui a dit 
que les Etats-Unis voteraient CO~~IT tout projet de rbo- 
lution ayant trait aux droits du peuple palestinien. Le 
moins que je puisse dire est Qu’il pr16juge8it la question, 
Mais nous pouvons supposer que e”Ctait un lapsus de sa 
part; en effet, je ne verrais pas la raison de cette r&mion 
avec ta reprbentrntion des EtWk4Jnis s’ils avaient en fait 
prt!jugé la question, 

102. Car quels sont Ics droits du peuple palestinien ? 
L’AssemblQ g;tndfulc a nfTirmE Ies droits inati&tbles 
du peuple palestinien en P estine, y compris le droit ti 
l’autodétermination sans i 
b t’ind&pendencf: et h 1 
l’Organisation des Natio 
le droit inatitnable des 
leurs foyers et vers leurs biens, d’oti ils ont &t d&plae&s 
et d4racinés, et tr. demwndrl leur retour. 

103. Le ComitS chwgC de mettre sur pied un pro- 
gramme permetttrlnt au puplc palestinien d’exercer ses 
droits innlidnablcs u travorilk! activement pendant de Ion- 
gues heures, de longues joutn&cs et de longues semaines, 
et il a prtkzntt son programme dc: mise rn swvrc dans 
son rapport h 1’Assembitsr gtn&&tle, où il 8 rfxpusfs tes 
considtrations ci.après : 

«La question de Palestine &ant au cow du pro- 
itk souligne sa con- 

viction qu”on nc peut cnvis. au Moyen-Orient 
aucune solution qui ne tienne pas plcincmcnt crnmpte 
des aspirations lbgitimes du peuple palestinien, 

{(Le Comit&, convaincu que leur pleine rtratisatian 
contribuera d’une maniSrc d~termi~~nt~ à un r@gle- 
ment global et d6fïnitif dc ta crise du Moyen-Orient, 
rbaffirme les droits tégitimcs ct in~~i~~~b~es du peuple 
palestinien de rentrer dans ses foyers et cm possession 
de ses biens, et d’acc~dcr $ l~~ut~d~t~rrni~~ti~~n et & In 
souveraineté ct l~ir~d~p~nda~c~ natianalcs. 

<(La participation de ïb~~r~a~~~s~tion de libdration de 
la Palestine, repr&rntant du peuple palestinien, sur 
un pied d’Qatit@ wec les autres parties, sur la base 
des résolutions 3236 (XX~X) et 3375 (XXX) de 
I’Assembl& g&@r&, est indispensable dans fous les 
efforts, délib&tertictns et conf’&r*nces sur le Moyccn- 
Orient qui sont entrepris se)us Jcs auspices des Nations 
Unies, 

w... 

«Le Comité estime qu’il est du devoir et de la res- 
ponsabiIité de tous les intkressts de permettre aux 
Palestiniens d’exercer leurs droits inalidnables’.» 

104. L’Assemblée générale a entériné plusieurs fois 
déja ces recommandations, et elles ont ét& présentCes d 
la rbunion du Conseil national palestinien en mars 1977. 
Le Conseil national palestinien a adopté g l’unanimité 
une dkision selon laquelle ces recommandations étaient 
considkks comme une mesure positive et constructive 
en vue de l’instauration de la paix par l’exercice de nos 
droits inaIiknables. Mais tous ces droits ont apparem- 
ment (té oubli&. 
10% Je voudrais maintenant me référer g la Charte des 
Nations Unies. Le paragraphe 2 de I’Article premier 
Ptablit clairement que l’un des buts des Nations Unies 
est de : 

«Développer entre les nations des relations amica- 
les Fond&es sur le respect du principe de I’Cgalité de 
droits des peuples et de leur droit à disposer d’eux- 
memes , )> 

Or le peuple palestinien est un peuple, et ce que nous 
demandons au Conseil c’est qu’il affirme que ce prin- 
cipe de ta Charte s’applique au peuple palestinien. En 
outre, YArticle SS stipule : 

«En vue de créer les conditions de stabilité et de 
bien-être nkessaires pour assurer entre les nations des 
relations pacifiques et amicales fondées sur le respect 
du principe de l’tgatitt des droits des peuples et de 
leur droit B disposer d’eux-mlimes, les Nations Unies 
favoriseront., . le respect universel et effectif des 
droits de l’homme et des libertés fondamentales pour 
tous, sans distinction de race, de sexe, de langue ou de 
religion4 )> 

106, Dans la Dtclaration sur l’octroi de I’indCpen- 
dance aux pays et aux peuples coloniaux il est dit ce qui 
suit : 

~Tous les peuples ont le droit de libre dkermina- 
tien; en vertu de ce droit, ils déterminent librement 
leur statut politique)) - pas seulement leurs droits 
civiques - ((et poursuivent librement leur dheloppe- 
ment économique, social et culturel.)) 

107. Le Gouvernement des Etats-Unis a dkclar& 
devant I’hssemblk ghérnle que la question de Pales- 
tine ttuit aussi une question politique : M. Ribicoff a dit 
dans SI dklaration qu’il devenait de plus en plus &Vident 
depuis juin 1967 que le probkme palestinien devait I%re 
consic&+ comme une question politique aussi bien 
qu’humanitaire, Aucune partie au diffdrend ne conteste 
aujourd’hui qu’il faut prendre en cansidération le ferme 
sentiment d’identité! palestinienne. Et le Gouvernement 
des Etats-Unis a bien précisk sa position sur la résolu- 
tion 242 (1967). Tout le monde parle de cette résohtion, 
mais qu’en pensent les Etats-Unis ? M, Ribicoff a dit à 
I’hssemblke g&nérale : 

11 



«N~US reconnaissons que [la resolution 242 WV1 ne 
s’occupe pas de l’aspect politique de la question de 
Palestine’, » 

Et pourtant, on nous dit qu’il est possible de résoudre le 
problhme politique du Moyen-Orient et d’y faire régner 
la paix sur la base de la xesolution 242 (1967) alors que 
les Etats-Unis disent que celle-ci ne traite pas de 
l’«aspect politique)). Ou bien je n’y comprends rien, Ou 
bien quelqu’un insulte $ mon intelligence et a celle du 
monde. 
108. Qu’entendons-nous dire ici ? Nous entendons 
dire que, sur la base de la résolution 242 (1967) - qui, 
depuis 1967, n’a tté ni reconnue ni appliqute -Ï une 
nouvelle chose s’est produite : les accords de Camp 
David, Je ne vois pas comment on peut croire, si la réso- 
lution 242 (1967) ne peut pas 8tre appliquée, que les 
accords fondés sur cette résolution puissent l’être, 
109, Que prevoient ces accords pour nous, Palesti- 
niens ? Qu’y a-t-il dans les accords pour le peuple pales- 
tinien ? Qu’y a-t-il qui soit conforme aux droits que je 
viens de rappeler, conforme aux principes de la Charte 1 
Tout d’abord, les accords traitent de l’avenir du peuple 
palestinien. Je tiens a dklarer ici que pas plus I’Organi- 
sation de libération de la Palestine qu’aucun Palestinien 
n’a autoris les parties aux accords de Camp David a 
parler au nom du peuple palestinien : ni le pr&ident 
Sadate, ni Begin, ni le président Carter n’ont ét6 habili- 
tes par le peuple palestinien a parler en son nom. 
110. Pourtant, ils prétendent vouloir regler le pro- 
blème. Ils ont usurpé ce droit et ont essayé de nous 
imposer leur volonté. Que trouvons-nous dans ces 
accords ? Les accords de Camp David envisagent une 
solution définitive du probléme palestinien qui empêche 
l’exercice par le peuple palestinien de son droit inaliena- 
ble à l’autodétermination et a un Etat en Palestine et qui 
fait obstacle au droit naturel des Palestiniens de retour- 
ner dans leurs foyers et au droit tllementaire du peuple 
palestinien de choisir et de désigner ses propres repre- 
sentants. Ce que l’Assemblée g8ndrale a voulu faire sur 
cette question et ce qu’elle continue de faire tous les ans) 
c’est réaffirmer le droit du peuple palestinien a retour- 
ner dans ses foyers et a vivre en paix. Après tout, c’est 
l’un des droits garantis par la Déclaration universelle 
des droits de l’homme, 
111. Les accords de Camp David nient carrement ce 
droit, et c’est pourquoi l’Organisation de libération de 
la Palestine a tout de suite dCclarC que cette formule 
était inacceptable, Les dirigeants de la population pales- 
tinienne de la rive occidentale et de Gaza, les gouverne- 
ments des Etats arabes et les reunions des pays non ati- 
@es, les Etats islamiques et les Etats socialistes tenues 
après Camp David ont tous rejet6 cette formule, car il 
est apparu - et le monde l’a compris - qu’elle violait le 
consensus international sur le probleme palestinien tel 
qu’il avait ete exprime dans d’innombrables conferences 

au sommet de tous ces groupes d”Etats et par l’organi. 
sation des Nations Unies elle-mCme, 

112. Et pOUrhUIt, on nous dit ici quC les accords de 
Camp David beneficient de 1”appui brasant du monde, 
En fait, ils n’ont pas l’appui de la principale partie inte. 
res&, & plus forte raison celui du monde. 

113. Le cadre de Camp David -- et Cela est graver il 
faut y rifhkhir - divise le peuple palestinien en plu. 
sieurs catégories. C’est un peu COrtmE si nous ttions une 
espèce a part. 11 présente (~~ff~r~~t~~ formules suivant 1~ 
situations. Par exemple, il classe dans une categorie sp& 
CiaIe ce qu’il appelle les &bitanW de la rive oceiden- 
tale et de Gaza. Ainsi, nous ne sommes plus des 
citoyens; nous ne sommes que des uhabitants», des 
numeros dans notre propre pays, ce qui explique juste. 
ment pourquoi les accords de Camp David, parlant de 
nous, disent simplement ~~h~bit~~ts~~. 11s reltvent 
ensuite l’existence d”une d~~xi~~ c~t~~~ri~ de Pales$ 
mens : ceux qui ont &tA dbplaçts de la rive occidentale et 
de Gaza en 1%7. Enfin, les accords parlent vaguement 
du «probléme des r~ft~~i~s~~~ Je ne sais pas ce qu’il faut 
entendre par nrC 
niens ne sont pas 
fait qu’ils ne se sont pas tous 
l’Office de secours et de trav 
les rtJfugies de Palestine dans 
n’ont pas de carte d”immatrIculPtior~ ne sont donc pas 
consideres comme des r~f~j~i~~. 

114. Les parties ol Camp David ont rrssipne iz chacune 
de ces categories un statut ~er~~~~~~~r~t sf$artl et distinct, 
Et la je peux evoquer mon rwpericncc personnelle, 
Apres tout, je suis palestinien; je suis ne en Palestine et 
j’ai Cte &levC a Jérusalem; j’ai ~~~~~~~~ mc’cr livres de classe 
a Jerusalem. Je ne sais pas si j’ai le droit de retourner ii 
JCrusalem ou si, ayant rempli une ~~r~~~r~~~ - il faut en 
effet remplir une (~der~~~rl~~ d”entr&w ‘al<ll’ pour reprendre 
mes livres, ma demrrnde serait ~~~~~1~~. Mais, d”apr& 
les accords de Camp David, qui d~~i~~r~ d’accieder ou 
non h ma d~nl~~~~ d’crnrk ‘? CT: sera un romite rom- 
post! d’un bXaQlien, d’un E ypticon et dxwc troisième 
personne nommk par Israel, Vrrildi donc te résultat des 
accords de Camp David pour moi, sur le plan indivi- 
duel, de mEme que pour tout, les ~~~~~til~i~r~~. Et là je ne 
parle pas de I~X droits ~~~ti~~n~t~~~ je ne parle que de nos 
droits individuels, Le Conseil de z&uritC car-il pr@t i 
enteriner les accords de Camp David et B nier leurs 
droits aux Palestiniens, B nier notre existence ? Voilh 
donc certains aspects des accords de C”amp David. 

115. Monsieur le PreSident m,.mI jr suppose que VOUS 

reprkienter encore les ~t~t~~~~~~~ ici; en tout WC le 
Gouvernement des Etats-Unis n’a gms enwre informé 
officiellement ~‘C~r~~nis~t~~n des ~~ti~r~s Unie5 de votre 
demission --1 Ie R&ident des ~t~t~-~~~li~ 8 dit en seP- 
tembre 1978 que wr cadrw .“XI il s’a& des accords de 
Curnp David -- ~cintéressc tes principes ~s~~r~ti~is qui 
devraient regir un rr?glcmcnt de paix ~~~ns~f~~~le~~~ Jeme 
demande si le President y croit toujours, car il ne semble 
pas avoir pris v~rit~t~l~~~~~~t ~~~~?~~~ss~~r~~~ du sort de 
4 millions de Palestiniens,. Peut-etre ne s’est-il pas rendu 



une skie de petits bantoustans afin qu’il n’y ait plus 
jamais une étendue de territoire continue qui permette 
une existence autonome, et surtout pas indiépendante. 

c<Ainsi, le colonialisme deviendra officiel et sera 
rendu permanent sous couvert d’autonomie. La résis- 
tance sera kras& par la farce. Et cet Abraham qui 
avait partagé la terre avec Loth pour la paix, qui avait 
B Beershebu payf! Abimelech pour Ctablir son droit au 
puits qu”il avait ereus& et qui avait & Hébron payC à 
Ephran le prix de la caverne de Macpéla deviendra un 
Ahab qui s”empare par la force des vignes de 
Naboth, )> 

- et je dirai meme «de la vie de Nabath)). Et Meir 
Merhav poursuit : 

crtVoilB, disent le tsar des colonies de peuplement 
Ariel Sharnn et Menachem Begin, ce qu’est le verita- 
btc sionisme. Tous ceux qui s’y opposent se font les 
complices de l’ennemi. Tout ce qui s’est passé aupara- 
vant, pendant une centaine dWtn&es, n’était le sio- 
nisme que pour autant qu’il préparait le terrain pour 
te nouveau et authentique sionisme.» 

Il s”agit ici d’un Juif qui est citoyen isradlien et qui vit h 
JCrusaKem, VoilB comment il conçoit et voit le sionisme. 

121, Le Comité pour Yexercice des droits inaliénables 
du peuple palestinien a oublié un droit fondamental des 
Palestiniens. J’aurais cru que le Comitd aurait rPfl&hi 
aux droits des Palestiniens qui sont restés chez eux en 
1948. Pour des raisons Fort évidentes, il n’a pas pu obte- 
nir les renseignements voulus parce qu’it a étC boycotté 
et m2me attaqué. Qu”i1 me soit permis de donner quel- 
ques cxcmplcs du sort que connaissent les Palestiniens 
- Ics Arabes dits Arabes israéliens - sous la férule 
isra~liennc. 

122. Tout réccmmcnt, un projet de loi a étB adopté en 
premirirc lecture 21 la Knesset, «l’une des institutions les 
plus, démocratiques du h’Ioyen-CIrient)), un projet de loi 
au il est stipulé que les b&douins - et il s’agit d’Arabes 
sknites - ont perdu kur droit de se pourvoir devant les 
Iribunaus cn cas de confiscation de leurs terres. Que 
l’on mer dorme le nom d’un seul pays dans lequel, juridi- 
yucmcnt ct constitutionnellement, un citoyen se voit 
prive du droit de se pourvoir devant les tribunaux ! 

123. Et I”on nous dit parfois que c’est la seule dema- 
cratie de la rtgion ! Je suis heureux de ne pas avoir 
entendu aujourd’hui de grandes dfclarntions quant h la 
d&kxx des çhrftiens. JC vais cependant donner lecture 
de ce qu’a &çrit dans fe Pasl l’archevéque Rayah, qui 
voyage actuellement aux Etats-Unis, II est allé dans son 
dioc&e d”originc pour voir comment se portait sa con- 
gr&ati»n, et voici cc qu’il dit : 

«Mon ceur saigne devant la politique aveugle du 
gouvernement, qui pousse les Arabes d’Israk+l B la 
haine et g l’estr&misme au lieu de faire kclore l’amour 
dans leurs cceurw 

C’est un arsheveque; il nc s’agit pas d’un ((terroriste 
palcstinicn révolutionnairew 31 skgit tout simplement 
d’un archcviique, Et il poursuit : 



“Le nationalisme arabe extrémiste en Israël est une 
rt?action naturelle Q l’extrémisme sioniste des Juifs.” 

124. Entre-temps, pendant que se deroule ce processupi 
de prétendue paix de Camp David, vous avez, monsieur 
le Président, de même que le Conseil de sécurité, reçu de 
nous plusieurs lettres sur les atrocités commises par 
Israël - les incursions akiennes, les bombardements, 
les tirs de mortier, les activitCs de la marine. 
125. Pas plus tard qu’hier, j’ai porté g la connaissance 
du Secrétaire général des tirs d’artillerie lourde et de 
roquettes contre des villages pacifiques et des camps de 
réfugiks palestiniens au Liban, Aujourd’hui, & 11 heures 
du matin, j’ai reçu un appel tékphonique du prtsident 
&afat. 11 m’a dit que 637 obus sont tombds sur des vil- 
lages autour de Tyr et de Nabatiye, On a même bom- 
bardé le port de Tyr avec des bombes au phosphore qui 
ont brQ1C les bateaux de pêche des pauvres habitants de 
Tyr. Le Premier Ministre du Liban a dQ parler, g 1% radio 
et dire qu’il s’agissait la d’une horrible escalade dans le 
sud et que, très certainement, elle conduirait Q un nouvel 
exode collectif des Libanais du sud du Liban. 
126. M, Reston, le porte-parole des Etats-Unis, a 
exprimé sa surprise et sa crainte que la rCgion ne con- 
naisse une nouvelle série d’agressions. Et il dit n’&tre pas 
tellement sûr que les Etats-Unis connaissent l’origine 
des armes et des avions utilisk Cherche-t-on, en vCritc$ 
à nous insulter ? Ces avions sont américains; ces bom- 
bes sont américaines, Et peut-être la plupart des pilotes 
ont-ils été formés aux Etats-Unis. En tout cas, les Etats- 
Unis donnent ti Israël 2 milliards de dollars par an pour 
lui permettre de poursuivre sa politique d’agression, 

127. Je pense k quelque chose, Si l’on vous en veut, 
monsieur le Président, parce que dans l’exercice de vos 
fonctions vous avez parlC avec moi, je me demande bien 
pourquoi l’on ne prend pas de mesures contre ces gens 

qui, au Pentagone et nu IXwrkment d’Etat, et confor. 
menient $ un accord de 19% ont fourni & Israël des 
armes sous la condition que celles-ci soient utilis& pour 
la défense d’Isr&l et non PorS Contre ses voisins, alors 
que ces turnes scmt maintenant utilistks chaque jour 
contre le Liban. Elles ont (nté utilisks aussi centre 
d’autres et pourraient &tre Utihk?S contre d’autres 
encore, Quelles mesures l’administration a-t-elle prises 
contre ceux qui continuent $ envoyer des armes et de 
armements destructeurs pOUr tUW nOS gens ? Aucune. 
Au contraire, on accrort lea dlOCC%tiOnS. 

128, Le Conseil s’est rbuni B la demande du Comite 
pour l’exercice des droits inaliCnables du peuple palesti- 
nien, de meme qu’il s’est rkmi en vertu de la rkwlution 
33/28 A de I’Asscmblcie g&n&rale, qui prie instamment le 
Conseil de srkurité d’examiner les recommandations 
que l’AssemblE@ a féUtes siennes et de prendre aussitôt 
que possible une dkision $r leur sujet. La question est 
maintenant de savoir si le Conseil pourra S’acquitter de 
sa tflche dans l’intér& de la paix et de la sécurité interna- 
tionales ou si .wn aruvre sera sapQ, ce qui ne pourra 
qu’exacerber encore la situation d&j& explosive au 
Moyen-Orient. 

129. L’Organkation de Wration de la Palestine 
s’adresse une fois de plus au Conseil et au monde entier 
pour que tout soit fait pour obtenir kn paix et pour met- 
tre fin à la situation au Moyen-Orient. L’AssemblCe 
générale a d&j& dit que cela ne pouvait &re realise qu’en 
corrigeant les injustices, en permettant au peuple pales- 
tinien d’exercer ses droits, Que le Conseil se joigne donc 
au reste du monde afin que nous ayons la paix dans le 
monde, la paix dans la terre de la paix ah le Prince de la 
paix a et& sacrifie pour racheter l’humanité, 


